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REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
Vu, enregistrés les 30 janvier 2007 et 14 février 2007 au secrétariat du contentieux du Conseil 

d’Etat, la requête sommaire et le mémoire complémentaire présentés pour la 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS VOIRONNAIS ( CAPV ), dont le 

siège est 40, rue Mainssieux , à Voiron (38500) ; la CAPV demande au Conseil d’Etat :  
1°) d’annuler l’ordonnance n° 0606018 du 15 janvier 2007 par laquelle le juge des référés du 

tribunal administratif de Grenoble, statuant en application de l’article L. 551-1 du code de 

justice administrative, a suspendu la procédure de passation du marché de travaux d’adduction 

d’eau potable pour l’interconnexion de la chaîne Saint Joseph de Rivière au réseau de Tullins 

et lui a enjoint, pour le cas où elle entendrait poursuivre le projet de ces travaux, de reprendre 

entièrement la procédure ;  
2°) statuant au titre de la procédure de référé, de rejeter les conclusions présentées par la 

société Perrier TP tendant à la suspension de la procédure de passation du marché ;  
3°) de mettre la somme de 3 000 euros à la charge de la société Perrier TP au titre de l’article 

L. 761-1 du code de justice administrative ;  
Vu les autres pièces du dossier ;  
Vu le code des marchés publics ;  
Vu le code de justice administrative ;  
Après avoir entendu en séance publique :  
- le rapport de M. Denis Prieur, Conseiller d’Etat,  
- les observations de la SCP Boré et Salve de Bruneton, avocat de la COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS VOIRONNAIS et de Me Le Prado, avocat de la société 

Perrier TP,  
- les conclusions de M. Nicolas Boulouis, Commissaire du gouvernement ;  
Considérant que par une ordonnance du 15 janvier 2007, le juge des référés du tribunal 

administratif de Grenoble a, à la demande de la société Perrier TP présentée par avocat, 

suspendu la procédure de passation d’un marché public relatif à des travaux d’adduction d’eau 

potable entreprise par la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS 

VOIRONNAIS (CAPV) et, pour le cas où cette dernière persisterait dans son projet, lui a 

enjoint de reprendre la procédure à son début ; que la CAPV se pourvoit régulièrement en 

cassation contre cette ordonnance ;  
Considérant qu’eu égard aux caractéristiques particulières de la procédure prévue par l’article 

L. 551-1 du code de justice administrative et aux courts délais dans lesquels elle est enserrée, 

la circonstance que la société Perrier TP n’a pas, lorsqu’elle a saisi le juge des référés, justifié 



de la qualité de son représentant légal en exercice pour engager cette action n’était pas de 

nature à rendre sa requête irrecevable ; qu’ainsi, le juge des référés n’a pas commis d’erreur 

de droit en admettant la recevabilité de cette dernière ;  
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que dans sa requête, la société Perrier TP avait 

soulevé à l’encontre de la procédure de passation de marché, engagée par la 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS VOIRONNAIS, non seulement le 

moyen tiré de la rupture d’égalité de traitement des candidats résultant de l’absence de choix 

par la collectivité de la forme de groupement qu’elle exigerait en définitive des entreprises 

retenues pour l’exécution du contrat, mais aussi celui tiré de l’ambiguïté que ce défaut de 

précision conférait à l’ensemble de la procédure et entachant ainsi sa régularité ; que dès lors, 

en fondant sa décision sur la méconnaissance par la CAPV du principe de transparence posé 

par l’article 1er du code des marchés publics, le juge des référés n’a pas soulevé d’office un 

moyen dont il n’aurait pas été saisi ;  
Considérant que la requérante ne peut utilement soutenir que l’ordonnance est entachée d’une 

contradiction pour avoir écarté toute violation de l’article 51 du code des marchés publics, 

invoquée par la société requérante devant le juge des référés, mais néanmoins suspendu la 

procédure de passation du marché de travaux litigieux, dès lors que cette ordonnance n’est pas 

fondée sur ce motif ; qu’en effet, ainsi qu’il a été dit ci-dessus, l’ordonnance attaquée est 

fondée sur la violation du principe de transparence posé par l’article 1er du code des marchés 

publics ; que de même, la requérante ne peut utilement soutenir que l’ordonnance reposerait 

sur une interprétation erronée de l’article 51 du code puisque tel n’est pas le motif de la 

suspension de la procédure ;  
Considérant que le règlement de la consultation dispose dans son article 1-4 que : « En cas de 

groupement, la forme souhaitée par la personne responsable du marché est un groupement 

solidaire ou conjoint sans mandataire solidaire. Si le groupement attributaire du marché est 

d’une forme différente, il pourra se voir contraint d’assurer sa transformation pour se 

conformer au souhait de la personne responsable du marché tel qu’il est indiqué ci-dessus » ; 

que le juge des référés n’a pas entaché son ordonnance d’une dénaturation de ces stipulations 

en considérant qu’elles ne permettaient pas aux candidats de connaître à l’avance clairement 

le choix que ferait la collectivité entre les deux formes de groupement souhaitées par elle ;  
Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS VOIRONNAIS n’est pas fondée à demander l’annulation 

de l’ordonnance du 15 janvier 2007 du juge des référés près le tribunal administratif de 

Grenoble ;  
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 

justice administrative :  
Considérant que les dispositions précitées font obstacle à ce que la somme de 3 000 euros 

réclamée par la requérante soit mise à la charge de la société Perrier TP qui n’est pas, dans la 

présente instance, la partie perdante ; qu’il y a lieu de faire application de ces dispositions 

pour mettre à la charge de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS 

VOIRONNAIS le versement à la société Perrier TP de la somme de 3 000 euros au titre des 

frais engagés par elle et non couverts par les dépens ;  
DECIDE : 

  
D E C I D E :  
--------------  
Article 1er : La requête de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS 

VOIRONNAIS est rejetée.  
Article 2 : La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS VOIRONNAIS versera 

la somme de trois mille euros à la société Perrier TP en application de l’article L. 761-1 du 



code de justice administrative.  
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

DU PAYS VOIRONNAIS et à la société Perrier TP.  
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